
eyrin
Commune deM

La commune en bref 
Une ville à la campagne

Une ville à la campagne,
est-ce seulement possible?

Les Meyrinois(e)s le prétendent, car leur
commune cumule les atouts de l’une

et de l’autre et offre ainsi une qualité de
vie hautement appréciée. Première cité
satellite de Suisse, elle fut conçue au
début des années 1960 selon les principes
urbanistiques novateurs de Le Corbusier.
L’ensemble des bâtiments de Meyrin-Parc
et de son école, réalisé par les architectes
Georges Addor, Louis Payot et Horace Jul-
liard, allie les structures élégantes des im-
meubles aux généreux espaces verts et
illustre de manière exemplaire la volonté
des constructeurs d’alors. Tout autour de
la cité, les surfaces agricoles et boisées
constituent près de la moitié du territoire
de cette cité-jardin. Ces lieux sont mis
en valeur dans le dernier film «1 Journée»
du cinéaste meyrinois Jacob Berger, à
voir actuellement au cinéma.

Les avantages d’une ville
dynamique

Meyrin, quadragénaire dynamique, met à
disposition de sa population de nombreux
avantages:
– des installations sportives nombreuses

et variées: notamment cinq piscines,
trois centres sportifs, six terrains de
football, onze courts de tennis, six dojos
pour la pratique des arts martiaux,
une patinoire, un manège et un stade
d’athlétisme;

– un centre culturel, ForuMeyrin, dont la
programmation théâtrale (Théâtre
Forum Meyrin) et les activités diverses,
largement ouvertes à une population
de tous âges, jouissent d’un rayonne-
ment régional reconnu;

– des infrastructures indispensables à
la vie d’aujourd’hui: des espaces au
service des familles pour l’accueil
des enfants, des plus petits en crè-
ches et garderie, jusqu’aux
adolescents les plus grands dans les
différents lieux d’accueil et à la
Maison de quartier;
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Les autorités
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Conseillers administratifs
M. Jean-Marc Devaud
M. Roland Sansonnens

Conseil municipal
Il est composé de 31 membres
et est présidé par M. Didier Schweizer

Population
20 670 habitants
Rang: 4e commune du canton sur 45

Emplois dans la commune
22 293 emplois 
Secteur primaire: 0,6%
Secteur secondaire: 17,2%
Secteur tertiaire: 82,2%
Rang: 2e commune du canton sur 45

Elèves et apprentis
Enseignement public 96,6%
Enseignement enfantin 
et primaire 47,2%
Cycle d’orientation 16,2%
Niveau secondaire et tertiaire 22,9%
Enseignement privé 3,4%
Rang: 4e commune du canton sur 45

Les surfaces
● Agricole 43%
● Habitable 51,3%
● Boisée 4,7%
● Surface improductive 1%
Rang: 6e commune du canton sur 45

Taux des centimes additionnels
45 centimes

Mairie
2, rue des Boudines
CP 367
1217 Meyrin 1
Tél. 022 782 82 82
Fax 022 782 30 94
Internet et courriel: www.meyrin.ch
Horaire
Du lundi au vendredi
de 7 h 30 à 11 h 30
et de 13 h 30 à 16 h 30
sauf le jeudi de 7 h 30 à 11 h 30
et de 13 h 30 à 18 h 00

Armoiries
Les armoiries de la commune de Meyrin
sont empruntées à deux familles nobles,
celles des Meyrin (l’épée) et des Livron
(les chevrons). La première possédait une
maison forte au village de Meyrin, et la
seconde le château de Feuillasse avec les
seigneuries de Mategnin et de Cointrin
aux XVIe et XVIIe siècles. Le vert et le
rouge sont les couleurs de la commune.
Ces armoiries furent adoptées par la com-
mune de Meyrin en 1924.

Vivre dans une Cité Verte: Meyrin

Moments de détente à Meyrin-Parc,
(photo P. Wagneur). 

– un centre commercial fraîchement ré-
nové qui attire toujours plus de clients.

Vie associative, atout
de la multiculturalité

Mais c’est essentiellement par l’abon-
dance de sa vie associative – plus de
80 associations – que Meyrin se dé-
marque. Les jeunes familles, issues des
différents pays européens, venues tra-
vailler au CERN dans les années 1960,
se sont montrées très actives dans la
création d’un réseau associatif vivant
et se trouvent à l’origine de ce foison-
nement. La richesse et la diversité des
activités proposées permettent aux ha-
bitants de se rencontrer, de partager
des intérêts communs, de construire
des liens et des solidarités au-delà de
leurs différentes origines… et ce ne
sont pas moins de 142 nationalités qui
cohabitent ici!

XXIe siècle: une cité remodelée et
un nouveau quartier

Face aux problèmes lancinants du
manque de logements et de la nécessaire
adaptation de la mobilité aux exigences
de la sauvegarde environnementale, Mey-
rin s’est résolument engagée dans la
deuxième étape de son développement
urbain. L’équilibre confirmé des finances
municipales le permet tout en assurant le
maintien et le développement du bien-
être de la population.
Les nouveaux projets sont examinés sous
l’angle social, économique et environne-
mental afin que le développement dura-
ble devienne ici réalité. Ainsi un nouvel
éco-quartier, au lieu-dit Les Vergers, sor-
tira de terre et offrira plus de 1000 loge-
ments. Mais le centre de Meyrin ne sera
pas en reste car il sera l’objet d’adaptions
afin de rendre les espaces publics plus
conviviaux. Une nouvelle place sera cons-
truite et renforcera la centralité du cœur
de la cité alors que la mobilité douce sera
développée pour faciliter les déplace-
ments. Enfin, les voies de circulation inter-
nes à la cité seront réorganisées et réamé-
nagées conjointement à l’arrivée du tram
qui reliera Meyrin au cœur de l’agglomé-
ration genevoise.
Aujourd’hui déjà et depuis deux ans, le
sol de la commune est ouvert de toutes
parts:

- pour réaliser la 5e étape du centre
sportif municipal comprenant un nou-
veau terrain de football et ses tribunes,
ainsi qu’une patinoire couverte;

- pour construire une nouvelle crèche qui
offrira 90 nouvelles places d’accueil;

- pour créer un réseau séparatif de récu-
pération des eaux de surface et ache-
miner celles-ci vers un lac de rétention
aménagé en parc de loisirs.

Une solidarité qui se consolide
chaque jour

Au cœur de cette mutation réside notre
volonté de proposer les réponses les plus
adéquates aux besoins des habitants qui,
en confiance, se sont installés ici et y cons-
truisent leur vie. C’est pourquoi nous
poursuivrons activement notre tradition
de rechercher la manière la plus adéquate
de vivre ensemble et de reconnaître à
chaque habitant le droit à la considéra-
tion et au respect quel que soit son âge,
son statut social ou son origine.
Car c’est en préservant ces atouts parti-
culiers que notre cité pourra s’élargir et
accueillir avec succès les changements et
les nouveaux venus.

Monique Boget, Maire

Tranquillité et vue dégagée à l’avenue Sainte-Cécile.

Fontaine à Meyrin-Village,
(photo P. Wagneur). 




